
Rien pour notre santé , 

Sans nous  

LE CISS 

Le Collectif Inter associatif Sur la Santé (CISS) a été créé  
au niveau national en avril 1996 à l’occasion de la réforme  
hospitalière, en vue de suivre l’application de ces nouvelles  
mesures et de constituer plus largement une force  
de proposition en matière sanitaire et sociale. 
Ce collectif a pris une part importante dans l’évolution du projet 
qui a débouché sur la loi n°2002-303 du 4 mars 2002, dite loi 
Kouchner : " Loi relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé " 

NOS PARTENAIRES 

 

SõINFORMER                    

Santé Info Droits  

                   0 810 004 333 ou 01 53 62 40 30    

www.leciss.org  

La ligne dõinformation du CISS  
sur toutes les problématiques juridiques  
et sociales li®es ¨ lõ®tat de sant®. 

Lundi, mercredi, vendredi : 14h -18h ñ Mardi, jeudi : 14h -20h 

CISS Bretagne  
1, square de Mac®doine ð 35 200 RENNES 

Tél. : 02 99 53 56 79 / 09 60 36 71 05 
06  17 47 12 09  

secretariat.cissbretagne@laposte.net   

 
Site :   www.lecissbretagne.org  

DÉFENDRE ET REPRÉSENTER  
les intérêts des usagers  
du  système de  santé 

 

ACCOMPAGNER,  

INFORMER ET FORMER 
les représentants des usagers  

Rien pour notre santé , 

Sans nous  

mailto:secretariat.cissbretagne@laposte.net
http://www.lecissbretagne.org


LE CISS BRETAGNE 

 

Le 5 Décembre 2005 à Saint-Brieuc , plusieurs associations  
Bretonnes intervenant dans le champ de la santé, se sont  
constitu®es en collectif sous la forme dõassociation ç loi 1901».  
Ainsi, nos actions et nos objectifs sont guidés par un travail  
de concertation et par des réflexions communes.  
 
Le CISS Bretagne est administr® par un conseil dõadministration, ®lu 
en assemblée générale. Il est composé  de 20 personnes  
(5 par d®partement) pour une dur®e de 1 an. Le C.A. ®lit  
un bureau de 9 membres.  
 
 Le CISS Bretagne adhère au  réseau national du Collectif Inter  
associatif Sur la Santé. Son intégration au sein du réseau national   
participe à sa reconnaissance comme un interlocuteur légitime 
pour intervenir au niveau régional.   
 
Le CISS Bretagne   est agréé au niveau régional pour représenter  
les usagers dans les instances hospitalières ou de santé public. 
 
Le CISS Bretagne est reconnu organisme dõint®r°t g®n®ral  
à caractère social et éducatif . Les dons , qui lui sont allou®s  
ouvrent droit à avantage fiscal.  
Pour toute information, sur les dons au CISS Bretagne,  
contactez -nous. 

INSTANCES 

 

LES ASSOCIATIONS MEMBRES DU  CISS BRETAGNE SIÈGE DANS PLUSIEURS  
INSTANCES POUR REPRÉSENTER LES USAGERS : 
 

¶ Conseil de surveillance des hôpitaux 

¶ Commission de Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en 
Charge (CRUQPC) dans les hôpitaux et les cliniques de la région  

¶ Commission R®gionale de Conciliation et dõIndemnisation (CRCI) 

¶ Comit® R®gional dõOrganisation Sociale et M®dico- Sociale (CROSMS) 

¶ Comit® R®gional dõOrganisation Sanitaire (CROS) 

¶ Caisse Primaire dõAssurance Maladie (CPAM C¹tes dõArmor, Finist¯re, Ille et Vilaine, 
Morbihan)    

¶ Conférence Régionale de Santé (CRS) 

¶ Groupement Régional de santé Publique (GRSP) 

¶ Commission Régionale de Concertation en Santé Mentale (CRCSM) 

¶ Programme Régional de Prévention  des risques  pour la Santé  liés  à 
lõenvironnement g®n®ral et au travail (PRSE)  

¶ Plan Régional de Santé Publique (PRSP) 

CONVENTIONS 

 
Avec lõAgence R®gionale de la Sant® (ARS) de Bretagne fixant les 
modalités de coopération en matière de formation,  
information, nominations des repr®sentants dõusagers  
dans les différentes instances notamment des établissements  
de santé (publics, privés, PSPH). 
 

¶ Une convention pluriannuelle de moyen avec lõARS de Bretagne  

¶ En cours dõ®tude, un partenariat avec lõEHESP  

NOS ACTIONS 

 

¶ Créer des modules de forma-
tion pour les représentants des 
usagers en partenariat avec 
lõARS (Agence R®gionale de 
Santé) 

 

¶ Mettre en commun de l'infor-
mation par la mise en place  
d'un système d'échanges entre 
les différents réseaux associa-
tifs.  

 

¶ Observer et réfléchir sur les po-
litiques de santé.  

 

¶ Communiquer avec les médias 
et les différents partenaires.  

NOS OBJECTIFS 

  

¶ Défendre les intérêts et droits 
des usagers du système de san-
té.  

 

¶ Informer et °tre  lieu dõ®-
change des usagers du syst¯me 
de santé par la mise en com-
mun des connaissances sur 
leurs besoins, les projets régle-
mentaires, les innovations inté-
ressantes. 

 

¶ Former  des repr®sentants des 
usagers dans les différentes ins-
tances sanitaires.  



LES ASSOCIATIONS DU CISS BRETAGNE  

Association Céline et Stéphane Leucémie  Espoir 
ADMD Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité : 35  - 22 - 29 
A.I.R : Association dõaide aux Insuffisant R®naux de Bretagne 
AIRBO :Association des Insuffisants Respiratoires de Bretagne Occidentale.  
APF  : Association des Paralysés de France  Bretagne 
A. H. O. Association Hémochromatose Ouest   
AMIGO.Bretagne  : Collectif  dõassociations militant pour la Greffe et le Don 
dõOrganes et de tissus en Bretagne  
Associations des sourds de Saint-Brieuc et de Côtes- dõArmor  
A.F.B.: Association des FIBROMYALGIQUES de Bretagne  
ARLMVB :Association des Laryngectomisés et Mutilés de la voix de Bretagne  
Association des Accidentés de la vie FNATH 35/22 
Association des STOMISES : Cotes-dõArmor ð Haute Bretagne 
AIDES Délégation Régionale Grand Ouest  
ALLIANCES MALADIES RARES  
ANMIVAC : Association Nationale pour la Meilleure Indemnisation des Victi-
mes dõAccidents Corporels  
CAPH 29 Collectif des Associations dõ Handicap®es du Finist¯re  
DIABõARMOR 22 ; DIABETO-MALO EMERAUDE (diabétiques AFD) 
Entre -Aide Cancer Finistère   
FAIRE FACE ENSEMBLE (Association 56) 
Fédération Départementale des Aînés Ruraux 22 
France ADOT F®d®ration des Associations pour le Don dõOrganes et de Tissus 
humains : ADOT 22 ð ADOT 35  
France Alzheimer 29 
JALMAV Jusqu'à La Mort Accompagner La Vie : 56 
Ligue Contre le Cancer : LCC 22 -29- 35- 56 
LUPUS France  
FNAPSY  Ouest : Fédération Nationale des Usagers en Psychiatrie  
France AVC 35  
Gré à Gré (amélioration de la formation des auxiliaires de vie)  
Groupe dõEntraide Mutuelle: GEM lõHarmonie  Locmin® 56 - GEM Vannes Ho-
rizons  
LõAUTRE REGARD (Association) 
Solidarité Anorexie Morbihan  
TRANSHEPATE Bretagne Ouest 
Oreille et Vie Association des Malentendants et Devenus Sourds du 56  
U.F.C.S. : Union Féminine Civique et Sociale  
Union Régionale des Associations Familiales et UDAF 29-22- 35-56 
U.R.A.P.E.I. Union Régionale des Amis et parents des Personnes Handicapées 
Mentales  
 Union R®gionale de la Conf®d®ration Syndicale Des Familles : UCSF 35-56 
 Union Nationale des Amis et Familles de Malades Psychiques 29- 22-35  

      BUREAU CISS BRETAGNE  
    

    Président  : Thierry DAËL  A.I.R. Bretagne   

 
                      leciss-bretagne@wanadoo.fr  06 63 20 52 89  

COORDINATEUR :  
 

 Jean-Yves LAUNAY   CISS Bretagne  
 1, square de Mac®doine  

35 200 Rennes  
 

 T®l®phone : 02 99 53 56 79 ou 09 60 36 71 05  
 Portable  : 06 17 47 12 09  

 secretariat.cissbretagne@laposte.net   

 www.lecissbretagne.org    www.leciss.org    

Santé Info Droits 0  810 004 333  

Vice-présidents (es)  :  
 

Gilles LUCAS - DiabõArmor 22 

Francine LõHOUR  - UDAF 29  

Michelle DELABROSSE - UFCS 35 

André LE TUTOUR - Transhépate 

Bretagne Ouest (56) 

Secrétaire  : 
 

Marie -Claire MALGORNñAFB 22 

Membres,  
chargés de mission handicap  : 

 

Jean-Yves MENER ( UNAFAM) 

Jean-Jacques LEDUC - P. Qualifiée  

  

 
Trésorier  : 

 

Robert LEGAVRE - AMIGO Bretagne  
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